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Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 25 juin 2008  
COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU

Mmes DELALANDE, LELARGE

MM. BOURSIER, DE BEAUCHESNE
Absents excusés : 
M. BROSSARD ( procuration donnée à M. Moreau)

M. GAY ( procuration donnée à Mme. Moreau)

M. DOMERGUE ( procuration donnée à M. Costeux)
Secrétaire de séance : M. RIGNAULT
Ordre du jour :

· Décision de réaliser les travaux de restauration de l’église en sollicitant des aides financières : avant d’aborder l’ordre du jour initial, M. Costeux propose d’insérer ce point supplémentaire qui nécessite une délibération. Cette proposition reçoit un avis favorable par11 voix/11,
· Rapport annuel 2007 Eau,
· Rapport annuel 2007 Assainissement,
· Subventions communales,
· Décisions modificatives budgétaires,
· Tarifs repas de cantine et garderie Année scolaire 2008-2009,

· Prix de vente du mobilier scolaire et organisation de la vente,

· Fixation de montants maxima de 2 délégations au maire,

· Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions,

· Questions diverses.
Date de convocation : 18 juin  2008  
Début de séance : 18h 30
Fin de séance : 21h 00
---===§===---
1 – Lecture du dernier compte-rendu du 28 avril 2008
M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu : aucune remarque n’est exprimée. Le compte-rendu est donc adopté par 11 voix/11.
2 –  Rapport annuel 2007 Eau
M. Vildy, président du syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Villeherviers/Loreux, fait la présentation du rapport d’activités du délégataire (Véolia Eau). Le contrat d’affermage qui nous lie avec Véolia Eau expire le 31-12-2008. Le renouvellement du même type de contrat est en cours de négociation avec le même délégataire. L’objectif est de ne pas subir d’augmentation supérieure à celle du coût de la vie.

De plus, le périmètre des prestations du délégataire prendrait en charge les fuites liées au défaut du joint immédiatement après le compteur. Le remplacement des compteurs sera poursuivi avec l’intégration d’un clapet anti-retour pour éviter la pollution du réseau.

M. Vildy demande l’autorisation de faire une publication sur l’eau dans le prochain bulletin municipal de la commune. Dans ces conditions, le syndicat prendrait en charge les frais correspondants. Accord du conseil municipal.
A titre de rappel, le service de l’eau dessert 782 habitants pour 346 branchements et une longueur de canalisations de 52 km. L’eau est fournie par la ville de Romorantin et le volume moyen distribué par jour est de 96 m3, soit une baisse de 12% par rapport à 2006. La qualité de l’eau est bonne (classe A) et le rendement du réseau a été très bon en 2007 : 99,7%.

A toutes fins utiles, un rapport détaillé est consultable en mairie.

Considérant que ce rapport n’appelle aucune observation, et après en avoir délibéré, le conseil municipal l’approuve à l’unanimité par 11 voix/11. 
3 – Rapport annuel 2007 Assainissement
M. Costeux fait lecture du rapport sur le prix et la qualité de ce service public. Ce dernier est exploité en régie directe et s’appuie sur les règlements d’assainissements collectif et non collectif approuvés en 2005.
Les foyers raccordés à la station d’épuration sont au nombre de 140 et ceux non raccordés sont au nombre de 118.

Le traitement des effluents se fait par lagunage naturel, la capacité de la station est de 540 équivalents habitants et son fonctionnement est correct.

La taxe d’assainissement collectif est prélevée au prorata des m3 d’eau consommés, soit            1,65 €/m3. Le contrôle de la conception et de la réalisation des systèmes non collectifs est fixé à 133,95 € récupérables auprès du particulier concerné. Enfin, l84 diagnostics des assainissements individuels ont été réalisés, pour un montant de 5 865 €  pris en charge par la commune. Les principaux travaux en 2007 ont porté sur le dépannage du poste de relèvement de Bois-Fuseau et la fourniture d’une pompe en réserve (1 005 € + 1 814 €).
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve le rapport à l’unanimité par               11 voix/11.

4 – Subventions communales
M. Costeux propose de fixer le montant et les bénéficiaires des subventions comme indiqué ci-dessous :
(
Association des maires du Loir-et-Cher
181 €

(
UNRPA Villeherviers
900 €

(
ADMR - Famille rurale
113 €

(
Amicale de l’école
229 €

(
CFA Joué-les-Tours
60 €

(
CFA Blois
50 €

(
Coopérative scolaire Villeherviers
50 €

(
Association des secrétaires de mairie
16 e

(
Sologne Nature Environnement
40 €

(
Comité des fêtes (en création)
900 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité par 11 voix/11 les montants et les bénéficiaires proposés.
5 – Décisions modificatives budgétaires
5-1 - Section d’investissements
M. Rignault rappelle que le budget 2008, pour la section d’investissements, a été votée en prenant en compte uniquement les travaux réalisés en 2007 et facturés en 2008. De ce fait, il faut alimenter la section d’investissements en fonction des différents travaux engagés, à savoir :

- compte 2112 :
33 702 €
(réfection voierie communale + signalisations horizontale et 


verticale)

- compte 2158 :
8 557 €
(décors de Noël + mobilier scolaire)


- compte 2315 :
110 € 
(dépassement devis sanitaires école)


42 369 €
De ce montant, il faut soustraire les recettes non prises en compte dans le budget initial :     3 401 € (subvention obtenue sur la signalisation de Bois-Fuseau) et tenir compte d’une moins value de 437 € sur la réserve parlementaire prévue, soit au final une recette non prévue de 2 964 €, ce qui signifie que la section d’investissements doit être alimentée d’un montant de 39 405 €.
Cette disposition s’inscrit totalement dans les orientations budgétaires. Il restera à financer la limitation 30 km/h dans le bourg et la réfection de l’ossuaire.

5-2 - Section de fonctionnement
M. Rignault fait état des écarts par rapport aux prévisions sur plusieurs postes, à savoir :

- poste combustible :
alloué 
 5 500 €


engagé au 24/06/2008
 9 745 €


prévisions jusqu’à fin 2008
3 000 € 





soit un dépassement de 7 300 € environ


- poste carburant :
alloué
1 300 €




engagé au 24/06/2008
1 415 €




prévision jusqu’à fin 2008
 1 200 €




soit un dépassement de 1 300 € environ 


- poste voies et réseau :
alloué
1 500 €




engagé au 24/06/2008
2 763 €




soit un dépassement de 1 300 € environ (réparation fuite sur le 


réseau de chauffage alimentant la garderie pour un montant de 2 089 €)

- poste fourniture voirie :
alloué
3 500 €




engagé au 24/06/2008
3 701 €




prévision jusqu’à fin 2008
1 600 €




soit un dépassement de 1 800 € environ

- poste fourniture entretien :
alloué
2 000 €




engagé au 24/06/2008
1 415 €




prévision jusqu’à fin 2008
 1 000 €




soit un dépassement de 400 € environ

- poste petit entretien :
alloué
1 400 €




engagé au 24/06/2008
1 390 €




prévision jusqu’à fin 2008
 1 000 €




soit un dépassement de 1 000 € environ

- subvention communale aux associations : 2 539 € non prévue au budget initial


- travaux ancien presbytère : 3 000 € à passer en fonctionnement.


- provision pour paiement personnel longue maladie 5 000 € remboursée en partie par    l’assurance.

Compte tenu de l’ensemble des «restes à réaliser», il est nécessaire de virer dès maintenant 19 343 € sur la section de fonctionnement.

Après discussion,  les opérations de virement en investissement et en fonctionnement sont approuvées à l’unanimité par 11 voix/11.

N.B. : il a été décidé de mener une investigation détaillée sur les postes combustible et carburant car l’augmentation des coûts de ceux-ci n’explique pas les écarts constatés.  

M. Costeux, aidé du conseil municipal, mènera l’enquête et fournira des explications pour le prochain conseil.
6 – Tarifs repas de cantine et garderie Année scolaire 2008-2009
M. Costeux propose de fixer le tarif du repas de cantine à 2,57 € au lieu de 2,50 € et le tarif journalier de la garderie à 2,26 € au lieu de 2,20 €, soit une augmentation de 2,8%. La date de prise d’effet sera le 18-08-2008, c’est-à-dire à la prochaine rentrée scolaire.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces propositions à l’unanimité par 11 voix/11.

7 – Prix de vente du mobilier scolaire et organisation de la vente
M. Costeux propose un prix de vente de 30 € par table selon les modalités suivantes : affichage de l’offre pour 17 tables ; les acquéreurs devront faire une demande écrite adressée à la mairie. Seront retenus comme critères de choix l’ordre d’arrivée, la priorité donnée aux Villeherviersois et la limitation à 1 table par famille si le nombre de demandes est supérieur à l’offre.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces propositions à l’unanimité par 11 voix/11.

8 – Fixation de montants maxima de 2 délégations au maire
M. Costeux  rappelle que 2 délégations attribuées au maire ne sont pas intégralement formulées, à savoir :

- 
de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal : 1000 €

- 
de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le conseil municipal : 1000 €.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces propositions à l’unanimité par 11 voix/11.

9 – Décision de réaliser les travaux de restauration de l’église en sollicitant des aides financières 

M. Costeux rend compte du courrier du Conseil Général en réponse à notre demande de subvention dans le cadre des travaux de restauration de l’église. Pour poursuivre la procédure, il nous faut établir un acte engageant la commune sur la réalisation des travaux en précisant que nous sollicitons, entre autres, le concours financier de l’Etat (DRAC) et celui du Conseil Général. 

Le plan de financement final dépendra du montant des différentes subventions qui seront obtenues. Néanmoins, le recours à un emprunt sera certainement nécessaire au vu des premières analyses financières.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve ces dispositions à l’unanimité par 11 voix/11.

10 – Comptes-rendus des délégués de syndicats et de commissions
Commission scolaire du 10-06-2008 : Mmes Delalande et Moreau rappellent les points importants évoqués en réunion :

- demande de stagiaire auprès des lycées concernés pour fournir une aide à la cantine suite au service apprécié de la dernière stagiaire,

- prévision de polyvalence des employés communaux pour pallier toute absence,
- rappel des travaux à effectuer pour l’école (à ce sujet, la mise en peinture de la classe des CM avec l’aide des élus, des parents et des enseignants, se déroulera en  2 temps : samedi 5 juillet 2008 à partir de 8 h : déménagement et préparation des travaux et lundi 7 juillet 2008, même horaire : mise en peinture,
- registre de sécurité à mettre à jour,
- plan d’évacuation à faire.

Par ailleurs, M. Rignault demande que soit fait, si possible, un compte rendu des réunions de commissions scolaires. Mme Delalande, responsable de cette commission, se propose pour faire ce travail.
11 - Questions diverses

11-1 - Devis clôture lagunage
M. Moreau propose de choisir une clôture réalisée avec des poteaux fer pour un montant d’environ 600 €. Pose et portail à faire par les employés municipaux.
M. Boursier signale qu’il est possible de prendre des poteaux fer avec attaches intégrées pour maintenir le grillage. Cette possibilité sera donc regardée et reçoit un accord de principe du conseil municipal.

11-2 - Affaire de la propriété du chemin rural reliant le CR n° 23 et le CD n° 76
M. Costeux signale que l’expert nommé pour faire le repérage sur le terrain arrivera en mairie le vendredi 4 juillet 2008 à 9h 45. Les élus sont invités à participer à cette rencontre.
11-3 - Numérotation du lieudit « Beauval »
M. Costeux propose une numérotation des habitations de 8 à 16 afin de réserver les premiers numéros en cas de constructions nouvelles. L’accord de principe est donné à cette proposition.
11-4 - Trouble de voisinage
M. Costeux et Mme Moreau évoquent des problèmes de troubles de voisinage dans Bois-Fuseau concernant 2 voisins.
La précédente municipalité est déjà intervenue plusieurs fois dans cette affaire.

L’intervention d’un conciliateur de justice leur sera préconisée.

11-5 - Création d’un comité des fêtes
Il est rappelé que la prochaine réunion, à l’initiative des gens motivés pour cette création, aura lieu le 2 juillet 2008 à 19 h, salle des associations.
-==§==- 
 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi 10 septembre 2008, à 18 heures.
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